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I. INTRODUCTION 

1. En prevision de la tenue de la derniere reunion de mise en etat Ie 17 aout 2012 (la 

«RME »), la Chambre de premiere instance a adopte un memorandum par lequel e1le 

informait les parties qu'elle «envisage[ait]» d'imposer une limite de 75 pages pour les 

conclusions finales des co-procureurs, de 50 pages pour celles de chacune des equipes de 

defense et de 50 pages pour celles des parties civiles l
. A la reunion de mise en etat meme, 

toutes les parties ont manifeste leur opposition a cette proposition en faisant valoir que, vu la 

complexite du premier proces dans Ie dossier n° 002, il fallait plus de place pour examiner en 

detailles questions pertinentes2
. L'avocat de Ieng Sary a propose que si les parties devaient 

deposer leurs conclusions juri diques avant Ie terme du proces, e1les devraient pouvoir utiliser 

Ie nombre total de pages qui leur ont ete attribuees pour la redaction de leurs conclusions 

finales afin de se concentrer sur l'application du droit aux faits3
. 

2. Dans un memorandum adopte Ie 8 octobre 2012 (Ie «Memorandum »), la Chambre a 

constate que : 

A cette fin, et dans Ie souci de preparer au mieux les dernieres phases de ce proces, la Chambre 
a decide que la section des conclusions finales relative au droit applicable devrait etre deposee 
avant l'issue des audiences consacrees a l'examen de la preuve. 11 serait ideal que les parties 
puissent avoir depose leurs ecritures afferentes a cette section au plus tard Ie vendredi 21 
decembre 2012, meme si la Chambre pourra envisager de leur accorder une prorogation de delai 
si elles devaient l'estimer necessaire. Cette section ne devra pas depasser 20 pages (en anglais 
ou en franyais, ou 40 pages en khmer). En procedant de la sorte, les sections restantes des 
conclusions finales, qui devront etre deposees dans les meilleurs delais apres la cloture des 
audiences au fond, pourront se concentrer exclusivement ou principalement sur les allegations 
factuelles ayant fait l'objet du proces4

. 

3. Compte tenu du langage tres peu directif de la Chambre, la Defense ne sait pas tres 

bien si Ie Memorandum se veut autre chose qu'une simple invitation, de meme qu'elle ignore 

ce qu'il adviendrait si des conclusions juridiques n'etaient pas deposees avant Ie terme du 

1 Doc. n° E-218, Organisation d'une reunion de mise en etat en vue de planifier les phases restantes du premier 
proces dans Ie cadre du dossier n° 002 et de mettre en reuvre d'autres mesures destinees a renforcer 
l'efficacite des debats, 3 aout 2012, ERN 00833478-00833479, par. 20. 

2 Doc. n° E-l/114.2, T., Reunion de mise en etat (huis-clos), 27 aout 2012, ERN 00843602-00843657, p. 17:2 
a 21 :8,23: 16 a 37: 10. 

3 Doc. n° E-l/114.2, T., Reunion de mise en etat (huis-clos), 27 aout 2012, ERN 00843602-00843657, p. 
24:17 a26:1. 

4 Doc. n° E-163/5, Notification de la decision statuant sur la demande des co-procureurs visant a inclure 
d'autres sites de crimes dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier 002 (Doc. n° E163) et du delai 
imparti pour Ie depot de la section des conclusions finales relative au droit applicable, 8 octobre 2012, ERN 
00852988-00852990, par. 4. 
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proces. La Defense estime que Ie fait de deposer des conclusions juridiques avant Ie terme du 

proces nuirait aux inten~ts de Nuon Chea - en particulier a ce stade peu avance. Elle n'est 

toutefois pas en me sure de definir la ligne de conduite qu'il convient d'adopter avant d'avoir 

reyu plus de precisions sur la nature du Memorandum. La Defense estime que les conclusions 

juridiques devraient etre incluses dans les conclusions finales, un memo ire unique et complet, 

qui serait depose a l'issue du proces. Ce point de vue repose sur la consideration essentielle 

que les conclusions juri diques sont inseparables des preuves produites a l'audience ; «Ie 

droit» n'est pas une notion abstraite qui peut etre plaidee en tant que telle, mais est 

necessairement lie aux faits de la cause. La Defense soutient, par ailleurs, que la procedure 

proposee par la Chambre manque de base legale et que son interet pour la gestion du proces 

est limite, si tant est qu'il existe. 

4. La Defense redoute egalement que la limite de pages imp osee par la Chambre ne so it 

par trop reduite pour repondre a l'ampleur et a la complexite du premier proces dans Ie 

dossier n° 002. II est manifeste pour la Defense que tous les sujets relevant de l'intitule 

« Points de droit relatifs au premier proces dans Ie dossier n° 002 » ne peuvent pas etre traites 

en vingt pages. La Defense se reserve la possibilite de demander une extension du nombre de 

pages autorise pour ces conclusions au vu des eclaircissements que la Chambre donnera au 

sujet du Memorandum. 

II. OBSERVATIONS 

A. Tous Ies points de droit relatifs au premier proces dans Ie dossier nO 002 ne 
peuvent pas tenir en vingt pages 

5. Le point de vue de la Defense sur la longueur des conclusions relatives au droit 

applicable resulte d'une premiere evaluation menee a ce stade dont il ressort que ces ecritures 

devront porter, entre autres, sur les sujets suivants : 

a. L'existence en droit international coutumier, entre 1975 et 1977, de plusieurs des 

modes de responsabilite vises dans l'Ordonnance de cloture; 

b. l'existence en droit international coutumier, entre 1975 et 1977, de divers crimes 

contre l'humanite et crimes de guerre vises dans l'Ordonnance de cloture; 

c. la reparation appropriee et Ie cadre juridique applicable aux violations du droit a 
un proces equitable decoulant d'une instruction caracterisee par la commission 

Observations relatives if la demande de la Chambre de premiere instance aux fins de recevoir les conclusions 
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systemique averee d'irregularites auxquelles il n'a pas ete remedie et du fait que la 

Defense a ete privee de son droit d'examiner les consequences que ces 

irregularites avaient eu sur la credibilite des temoins lors de leur audition; 

d. la reparation appropriee et Ie cadre juridique applicable au parti pris avere en 

faveur de I' Accusation dont il a ete constate que Ie Bureau des co-juges 

d'instruction aussi bien que Chambre de premiere instance avaient fait preuve, Ie 

premier, au stade de l'instruction, la seconde au stade du proces ; 

e. la reparation appropriee et Ie cadre juridique applicable au refus de convoquer 

certains temoins a decharge essentiels privant ainsi la Defense de la possibilite 

d'etayer, voire d'avancer certains moyens de defense; 

f. la limitation du droit de presenter des conclusions orales y compris, mais sans s'y 

limiter, au sujet du respect du droit a un proces equitable, au cours du proces et Ie 

cadre juridique y relatif ; 

g. l'aptitude de l'Accuse a etre juge et Ie critere juridique qu'il y a lieu d'appliquer, y 

compris au vu de tout evenement qui surviendrait entre la derniere de ces 

evaluations menees par la Chambre de premiere instance et Ie terme du proces ; 

h. la reparation appropriee pour l'ingerence des autorites dans Ie proces, y compris Ie 

fait que des temoins ne se soient pas presentes a la barre et les declarations 

publiques qui ont eu une incidence sur les droits de I' Accuse, et Ie cadre juridique 

pertinent y relatif ; 

1. Ie cadre juridique approprie relatif a l'appreciation, en bonne et due forme, des 

preuves sur lesquelles fonder Ie jugement, compte tenu notamment du manque 

d'informations sur la provenance ainsi que sur la chaine de conservation et de 

transmission des elements de preuve ; 

J. la nature et la definition des « motifs admis en droit international» pouvant etre 

invoques aux fins de recuser I' accusation de transfert force ; et 

k. la jurisprudence des tribunaux internationaux relative a l' evaluation de la 

responsabilite des hauts dirigeants pour les actes criminels de grande amp leur qui 

auraient ete commis par les cadres de rang inferieur qui leur etaient subordonnes. 

Observations relatives if la demande de la Chambre de premiere instance aux fins de recevoir les conclusions 
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6. II devrait aller de soi que ces sujets ne pourront peut-etre pas etre traites avec autant 

de details que voulu, voire, dans certains cas, pas du tout dans un memo ire de vingt pages. La 

proposition de la Chambre relative au nombre de pages autorise ferait done, de fait, obstacle a 
l'invocation de certains moyens de defense au moins, que la Defense veut et doit plaider, et 

e1le emporterait (compte tenu egalement du fait que la Chambre s'ecarte a ce point des 

principes generalement admis par d'autres tribunaux penaux intemationaux5
) violation du 

droit de presenter une defense. 

5 La longueur d'un memoire en cloture depose devant Ie Tribunal penal international pour Ie Rwanda (TPIR) 
est limitee a 30 000 mots; devant Ie Tribunal penal international pour l'ex-Yougoslavie (TPIy) a 60 000 
mots. Devant les deux tribunaux, les parties peuvent demander a la Chambre de les autoriser a deposer des 
memo ires dont Ie nombre de mots depasse la limite prevue (TPIR, Directive pratique portant fixation de la 
longueur des dernieres conclusions des parties ainsi que des delais impartis pour leur depot et la presentation 
des requisitions et des plaidoiries, 3 mai 2010, par. 1.3 et 5 ; TPIY, Directive pratique relative a la longueur 
des memoires et des requetes, 16 septembre 2005, par. 4 et 7). Dans plusieurs affaires recentes, Ie TPIY a 
accorde aux parties une augmentation importante du nombre de mots autorise. Voir, par exemple, Le 
Procureur c. Gotovina et consorts, affaire n° IT- 06-90-T, Scheduling Order, Chambre de premiere instance 
I du TPIY, 16 juin 2010, p. 4 (toutes les parties se sont vues accorder 90 000 mots) ; Le Procureur c. Stanisic 
et Zupljanin, affaire n° IT-08-91-T, Order on Final Trial Briej~ and Closing Arguments, Chambre de 
premiere instance II du TPIY, 30 mars 2012, p. 1 (la Defense de Stanisic s'est vue accorder 80 000 mots) ; Le 
Procureur c. Tolimir, affaire n° IT-05-8812-T, Scheduling Order on Final Trial Briej~ and Closing 
Arguments, Chambre de premiere instance II du TPIY, 14 fevrier 2012, p. 1 (toutes les parties se sont vues 
accorder 120 000 mots). Dans l'affaire Lubanga, la Chambre de premiere instance de la Cour penale 
internationale (CPI) a limite la longueur des conclusions finales de la Defense a 300 pages (Le Procureur c. 
Lubanga Dyilo, affaire n° ICC-O 1104-0 1106, Order on the Timetable for Closing Submissions, Chambre de 
premiere instance I, 12 avril 2011, par. 3 c)). Devant Ie Tribunal special pour la Sierra Leone (TSSL), la 
longueur d'un memo ire en cloture « ne doit pas depasser 200 pages ou 60 000 mots, selon celui des deux 
chiffres equi est Ie plus grand [traduction non officielle] (Article 6 B) de la Practice Direction on Filing 
Documents before the Special Court for Sierra Leone, 10 juin 2005). Dans l'affaire Taylor, toutefois, Ie 
tribunal a decide que les parties etaient autorisees a deposer des memoires de 600 pages (maximum) (Le 
Procureur c. Taylor, affaire n° SCSL-03-01-T, Order Setting a Datefor Closure of the Defence Case and 
Dates for Filing of Final Trial Briej~ and the Presentation of Closing Arguments, Chambre de premiere 
instance II du TSSL, 22 octobre 2010, p. 2). Dans Ie dossier n° 001, la Chambre de premiere instance avait, 
conforrnement a la pratique internationale, accorde a la Defense 160 pages pour ses conclusions finales (Le 
Procureur c. Kaing Guek Eav alias Duch, Dossier n° 001/18-07-2007-ECCCITC, Doc. n° E-159, 
Instructions relatives a la procedure en matiere de reparations et au depot des conclusions ecrites finales, 27 
aout 2009, ERN 00367369-00367372, par. 3). Dans d'autres contextes, la Chambre a regulierement cherche 
des indications dans les regles de procedure qui sont appliquees au niveau international afm de repondre a la 
complexite du dossier (voir, par exemple, Ie Doc. n° E-9617, Decision statuant sur Ie demande des co
procureurs deposee en application de la regIe 92 du Reglement interieur et tendant a ce que des declarations 
ecrites de temoins et d'autres documents puissent etre verses au proces en tant qU'elements de preuve, 20 juin 
2012). 11 serait etrange si parallelement a ce qui precede la Chambre imposait une limite de pages pour les 
conclusions finales qui soit a ce point inferieure a la norrne. 
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B. Le fait de deposer des conclusions juridiques avant et independamment des 
conclusions finales nuit aux interets de Nuon Chea 

i - Les conclusions juridiques sont inseparables des preuves produites a l'audience 

7. La principale preoccupation que fait naitre chez la Defense la proposition de la 

Chambre de disposer separement du droit applicable et des faits tient au fait qu'il reste trop a 

faire_dans Ie premier proces du dossier n° 002 pour que la redaction des conclusions 

juridiques puisse obeir a une demarche logique et globale. II reste a entendre des dizaines de 

temoins, parmi lesquels figurent Philip Short, Elizabeth Becker, Henri Locard, Anne Yvonne

Guillou, Ea Meng-Try et peut-etre meme Stephen Heder - soit, tous sauf un des experts que 

la Chambre a prevus d'entendre. Alors qu'a la reunion de mise en etat (et depuis lors) les 

parties ont demande que certains temoins soient cites a comparaitre, la Chambre n'a toujours 

pas decide de maniere definitive quels temoins seront entendus au cours du proces6
. Les 

indications donnees recemment par la Chambre de premiere instance a cet egard ne font 

qu'ajouter de l'incertitude, puisqu'elle a enumere, a titre provisoire, une serie de temoins qui 

pourront, comme ils pourront ne pas, etre cites a comparaitre au cours du proces7
. Deposer 

des conclusions juri diques a ce stade laissera done beaucoup au hasard avec les effets 

nuisibles que cela peut avoir sur l'aptitude a preparer une defense8
• 

8. Parmi les evenements susceptibles de se produire au cours du proces qui pourraient 

influer sur l'expose des conclusions finales relatives au droit figurent notamment Ie fait que: 

a. La Defense ait demande la comparution de nombreux temoins pour venir deposer 

au sujet du contexte qui existait avant 1975, lesquels fourniraient les arguments de 

fait essentiels relativement a plusieurs des principaux moyens de defense qu'elle 

6 En fait, meme la portee des allegations vi sees reste inconnue par suite de l'appel recemment interjete par les 
co-procureurs contre la decision de cette Chambre d'exclure S-21 et les executions commises dans Ie district 
12 du champ du premier proces dans Ie dossier n° 002. Voir Doc. n° E-163/5/1/1, Appel immediat interjete 
par les co-procureurs contre la decision relative a la portee du premier proces dans Ie dossier n° 002 (y 
compris Annexe I et Annexe II Confidentielle, 7 novembre 2012, ERN 00863228-863262. 

7 Doc. n° E-236/1, Memorandum du President de la Chambre de premiere instance intitule «Indications 
preliminaires concernant les personnes susceptibles de venir deposer lors de la phase du premier proces dans 
Ie dossier nOO 02 consacree a l'examen des allegations relatives aux deplacements de population, 2 octobre 
2012, ERN 00851087-00851089, par. 3. 

8 Ces preoccupations seraient meme plus grandes encore si la Chambre devait s'en tenir a la limite de pages 
proposee dans Ie Memorandum. Si la Defense etait obligee de se contenter de vingt pages pour exposer tous 
ses moyens de droit, elle se verrait contrainte d'operer des choix strategiques difficiles pour decider des 
moyens qui sont essentiels pour sa defense et de ceux qui sont accessoires. Alors qu'il serait deja 
problematique de Ie faire a la fm des audiences consacrees a l'examen de la preuve, la Defense ne peut pas 
raisonnablement s'attendre a devoir faire ces choix un an environ avant Ie terme du proces. 
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entend opposer aux accusations decoulant des phases I et II du deplacement des 

populations, y compris sur Ie point de savoir si ces evacuations etaient justifiees 

par un «motif admis en droit internationae ». La Chambre a fait savoir qu'il etait 

a present prevu d'entendre l'un de ces temoins et que deux autres pourraient l'etre 

a une date ulterieure. En ignorant qui va deposer ou ce que ceux qui vont deposer 

vont precisement dire (faute d'avoir pu interroger les temoins avant leur 

comparution au proces), il est impossible d'evaluer la force relative de ce moyen 

de defense et, par consequent, de l'importance qu'il conviendra de lui accorder 

dans les conclusions finales. La portee et la definition des « motifs admis en droit 

international» pouvant, a bon droit, etre invoques ne sont pas arretees et 

appelleraient, du reste, des conclusions juridiques etendues s'ils devaient 

constituer un element important de la defense de Nuon ChealO
• 

b. Jusqu'ici, plusieurs temoins ont depose au sujet de faits tendant a indiquer qu'il 

existait une rupture entre les dirigeants du regime et Ie comportement adopte par 

des cadres de rang inferieur. A titre d' exemple, ils ont notamment depose sur 

l'existence de factions qui, au sein de l'organisation politiquell et militaire12
, 

agissaient de fayon autonome par rapport au reste du regime et sur Ie fait qu'a des 

rangs tres inferieurs les cadres jouissaient d'une grande latitude d'action13
. Le 

9 Doc. n° E-182, Request to Hear Defence Witnesses and to Take Other Procedural Measures in Order to 
Properly Assess Historical Context (Document disponible uniquement en anglais), 16 mars 2011, ERN 
00790415-00790430, par. 18 a 21. 

10 De plus, etant donne que cette question est, avec l'ampleur et la complexite du sujet, l'un des principaux 
moyens de defense que la Defense se propose d'avancer, celle-ci ne peut tout simplement pas accepter qu'un 
nombre aussi limite de temoins puissent etre cites a comparaitre a ce propos. Nous continuerons done de 
formuler des propositions ace sujet (a l'instar de la methode adoptee par Ie Bureau des co-procureurs dans Ie 
Doc. n° E-236, Etat de la situation concernant la liste de personnes que les parties souhaitent voir 
comparaitre a l'audience au cours du premier proces (etablie sur la base des informations re9ues par la juriste 
hors-classe de la Chambre pendant ou irnmediatement apres la reunion de mise en etat), 13 novembre 2012, 
ERN 00850982-00850985), dans l'espoir de convaincre la Chambre de premiere instance du bien-fonde de 
notre position, propositions dont il n'est pas exclu qU'elles se fondent aussi sur la deposition de ces temoins 
qui comparaitront devant la Chambre. En resume, cette question est loin d'etre reglee en ce qui concerne la 
Defense, ne serait-ce que parce que l'abandon effectif de ce moyen de defense serait prejudiciable aux droits 
de notre client. 

11 Doc. n° E-l/132.1, T., 9 octobre 2012, ERN 00854648-00854777, p. 22: 10 a 24:21 (decrivant l'autonomie de 
TaMok). 

12 Des soldats ont declare sous serment qu'ils etaient confines a la zone geographique de Phnom Penh qui etait 
sous Ie contr61e de leur division. Voir Doc. n° E-l/139.1, T., 25 octobre 2012, ERN 00857882-00857980, p. 
86:22 a 88: 17; Doc. n° E-l/140.1, T., 5 novembre 2012, ERN 008596012-00859721, p. 90: 16 a 21,93:22 a 
95:6 et 99:14 a 100:12. Cette deposition corrobore d'autres temoignages faisant etat de luttes intestines. Voir 
infra la note de bas de page 14. 

13 Doc. n° E-l/94.1, T., 23 juillet 2012, ERN 008299600-008830114, p. 62:15 a 64:21. 
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dossier rece1e d'autres temoignages et pieces a conviction abondant dans Ie meme 

sensl4
. Inutile de dire que Ie tableau actuel est incomplet et qu'il risque de se 

presenter sous un tout autre eclairage a la fin du proces, y compris sur Ie point de 

savoir si pareil moyen de defense est en general plausible et les modalites exactes 

de la rupture de la chaine de commandement entre Nuon Chea et des acteurs de 

rang inferieur. Selon la nature de ces temoignages, une etude approfondie de la 

jurisprudence d'autres tribunaux intemationaux relative a la responsabilite des 

hauts dirigeants dans divers contextes factuels sera ou non essentielle. A ce stade, 

l'on ignore assurement quelle jurisprudence intemationale presentera Ie plus grand 

interet pour les faits et les circonstances exacts qui seront « mis a jour» au cours 

du proces 15. 

c. Au terme d'une analyse globale des debats du premier proces dans Ie dossier n° 

002, la Defense arrivera peut-etre a la conclusion qu'il y a lieu de formuler des 

observations au sujet du droit de presenter une defense et celui de se voir offrir 

une possibilite reelle de presenter des conclusions. II est evident que pareille 

evaluation ne peut etre faite avant que Ie proces ne so it arrive a son terme. En 

particulier, un grand nombre de requetes de la Defense qui influent sur pareille 

evaluation sont actuellement pendantes. Parmi celles-ci figurent deux requetes, 

deposees en application de la regIe 87 4) du Reglement, relatives a des temoins 

qu'il est prevu d'entendre a l'audience, une requete aux fins de la tenue d'une 

audience publique et contradictoire de temoins, une demande aux fins d'entendre 

des temoins relativement au contexte qui existait avant 1975 et une requete aux 

14 Doc. n° E-190.1.398, Reevaluation du role joue par les hauts dirigeants et les responsables locaux dans les 
crimes commis sous Ie regime du Kampuchea democratique : la responsabilite cambodgienne situee dans 
une perspective comparative, ERN 00792913-792950, p. 12 ; Doc. n° D-222/1.17, «Cambodia: 1975: 
1982 », ERN 00396894-00392784, p.73 et 74 (faisant etat de pratiques et de situations des plus diverses d'un 
district et d'un village a l'autre), 74 a 81 (decrivant la division en factions de l'armee a Phnom Penh 
immediatement apres la liberation), p. 71 a 148 (plus generalement) ; Doc. n° E-3/9, «Pol Pot, Anatomie 
d'un cauchemar », ERN 00639807-00639800, pp. 352-357 (decrivant la separation entre les zones, les 
conflits entre les divisions et la tentative de« defmir clairement les limites de de chaque secteur 
[traduction] »). 

15 Si, par suite de l'appel interjete par les co-procureurs, les allegations concernant S-21 devaient finalement 
etre integrees au premier proces dans Ie dossier n° 002, la credibilite de Duch et les sources de son savoir 
deviendraient sur Ie champ l'un des points les plus importants de la these de la Defense 11 faudrait alors 
insister davantage sur un grand nombre de questions juri diques, y compris sur la force probante de la 
deposition d'un co-auteur des faits criminels allegues et d'un temoiguage auquel se melent des faits dont Ie 
temoin a eu connaissance apres la survenue des evenements en cause. 
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fins d'entendre une multitude d'autres temoins au sujet notamment de 

l'instruction et de l'ingerence politi que dont sont victimes les CETC16
. 

d. La Defense est, en outre, presque certaine de demander une reparation au titre de 

l'ingerence politique permanente dans les travaux des CETC, a l'issue des debats. 

La nature exacte de la reparation qui sera demandee dependra en partie de la 

toumure des evenements dans Ie premier proces du dossier n° 002. 

e. La decouverte de nouvelles informations sur la provenance et la chaine de 

conservation et de transmission des documents du DC-Cam, une question qui 

donne toujours lieu a des recherches de la Defense (recherches qui exigent 

beaucoup de temps et progressent lentement), est susceptible d'influer sur la 

reparation qui sera demandee a cet egard17
• 

f. La decouverte de nouvelles preuves d'irregularites survenues au cours de 

l'instruction est susceptible d'influer sur la reparation qui sera demandee a cet 

egard. 

g. Une evolution de l'aptitude de l'Accuse a etre juge est susceptible d'influer sur la 

presentation ou non de conclusions et la reparation qui sera demandee a cet egard. 

9. Meme si ces exemples peuvent s'apparenter a des conjectures, la Chambre devrait 

tenir compte du fait que cette incertitude constitue precisement Ie ll(~ud de la question : les 

evenements les plus troublants qui, Ie cas echeant, surviendront entre maintenant et Ie terme 

du proces sont precisement ceux que la Defense ignore encore. Si Ie proces contribue 

effectivement a la manifestation de la verite, alors la Defense ne peut que partir du principe 

que la Chambre doit s'attendre, au cours de l'annee a venir au cours de laquelle des temoins 

seront appeles a deposer, a decouvrir des faits qu'elle ignore encore a l'heure actuelle. II est 

16 Doc. n° E-212, Request for a Public Oral Hearing Regarding the Calling of Witnesses, 22 juin 2012, ERN 
00818577-00818588 ; Doc. n° E-226, Rule 87 Request to Use Documents During Cross-Examination of 
Witness Philip Short, 3 septembre 2012, ERN 00843581-00843584; Doc. n° E-232, Rule 87 Request to Use 
Documents During Cross-Examination of Witness Elizabeth Becker, 20 septembre 2012, ERN 00848299-
00848302; Doc. n° E-163/5/1/4, Response to Co-Prosecutors' Immediate Appeal of Decision Concerning the 
Scope of Trial in Case 002101, 19 novembre 2012, ERN 00863643-00863658, par. 19 a 21 (evoquant 1es 
propositions concernant l'audition d'autres temoins, 1esquelles propositions ont ete faites par oral devant 1a 
Chambre et par un courrier e1ectronique dont 1es parties ont re9u copie). (Tous ces documents sont 
disponib1es uniquement en ang1ais.) 

17 Voir Doc. n° E-211 , Notification a 1a Chambre de premiere instance concernant des recherches au DC
CAM, 19 juin 2012, ERN 00819117- 00819124. 
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tout a fait possible (en fait, probable) que de tels faits influent sur l'attention qu'il conviendra 

d'accorder aux positions respectives de la Defense et a leur teneur. Ce n'est que si la 

Chambre de premiere instance avait deja pris sa decision au sujet des faits pertinents que Ie 

depot, a ce stade, de conclusions juridiques pourrait presenter un reel interet. 

ii - Absence de base legale 

10. La procedure proposee par la Chambre ne trouve a s'appuyer ni sur Ie droit 

applicable, ni sur la pratique intemationale. Le Reglement interieur dispose en sa regIe 92, 

que« [j]usqu'a la cloture des debats, les parties peuvent deposer des conclusions ecrites, dans 

les conditions prevues par la Directive pratique relative au depot des memo ires et autres 

documents ». L'article 5.3 de la Directive pratique sur Ie depot des documents aupres des 

CETC enonce que « [a] moins qu'il n'en soit ordonne autrement par les CETC, la limite est 

de 100 pages en anglais ( ... )18 ». Ni l'une ni l'autre de ces dispositions n'habilitent la 

Chambre a imposer aux parties ce que sera Ie contenu de leurs conclusions finales ou de 

limiter la longueur de ces ecritures a moins de 100 pagesl9
. 

iii -Aucun interet pour la gestion du proces 

11. La proposition de separer les conclusions relatives au droit des conclusions finales a 

d'abord ete formulee, par oral, par l'avocat de Ieng Sary a la reunion de mise en etat. La 

discussion a l'origine de la proposition concemait la longueur des conclusions finales des 

parties. L'avocat a fait remarquer que la limite de pages pour les conclusions finales 

indiquee par la Chambre serait plus acceptable pour les parties si les conclusions relatives au 

18 Doc. n° ECCc/01J2007JRev.7, article 5.3 de la Directive pratique sur Ie depot des documents aupres des 
CETC (Rev. 7) telle qU'elle a ete modifiee Ie 3 aout 2011 (la «Directive pratique sur Ie depot de 
documents »). Meme si la directive pratique n'indique pas expressement que 1'article 5.3 conceme les 
conclusions finales, cela ressort clairement du contexte plus large dans lequel il s'inscrit. Le nombre 
maximum de pages generalement applicable aux documents deposes devant la Chambre est precise a 1'article 
5.1 aux termes duquel «[u]n document depose aupres des co-juges d'instruction ou de la Chambre de 
premiere instance des CETC ne peut contenir plus de 15 pages en anglais ou franyais ( ... ), sauf dispositions 
contraires ( ... ) ». 11 est manifeste que 1'article 5.3 est conyu comme une exception a la regIe generale precitee 
et que les conclusions finales sont Ie seul document qui pourrait meriter qu'on lui accorde 100 pages. D'ou 
1'on peut deduire que 1'article 5.3 a ete conyu pour s'appliquer plus particulierement aux conclusions finales. 

19 L'article 5.3 enonce dans sa version anglaise que « the page limit may not exceed 100 pages, unless 
otherwise ordered (litteralement : « Ie nombre maximum de pages ne peut depasser 100 pages). 11 envisage 
done, dans sa version anglaise, que des ordonnances puissent autoriser Ie depassement de la limite de 100 
pages - comme la Defense 1'a demande en 1'espece - mais non la reduction du nombre maximum de pages 
autorise. La Directive pratique aurait aisement pu faire etat de 1'intention contraire. Pour cela, il lui aurait 
suffi d'enoncer qu« [u]nless otherwise ordered by the ECCC, the page limit shall be 100 pages in English », 
en 1'occurrence que « la limite est de 100 pages ». [Note du traducteur : cette demiere formulation 
correspond a la version franyaise de 1'article 5.3 de la directive pratique.] 
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droit pouvaient etre deposees separement, car cela permettrait aux parties de se concentrer, 

dans leurs conclusions finales, sur les questions de faieo. 

12. Avec tout Ie respect dil a nos collegues de l'autre equipe de Defense, la Defense a du 

mal a saisir l'interet de cette fayon de proceder. Si Ie but poursuivi par Ie depot de 

conclusions relatives au droit avant Ie terme du proces est de menager de la place dans les 

conclusions finales pour developper des moyens de fait, force est alors de constater qu'il 

pourrait etre atteint en augment ant Ie nombre de pages autorise pour les conclusions finales 

de la longueur des conclusions juridiques preliminaires qui est a present proposee. Si cette 

fayon de pro ceder poursuit d'autres buts, il appartient a la Chambre de Ie dire et de Ie 

justifier. 

13. II n' est pas davantage question de hater Ie depot des conclusions finales a la fin du 

proces. La Defense juge Ie delai d'un mois apres la cloture des audiences consacrees a 

I' examen des preuves, qui est imparti aux parties pour deposer leurs conclusions finales, 

excessivement court21. Cette consideration n'a toutefois rien a avoir avec la charge que 

represente la redaction de conclusions juridiques, qui, selon la demarche proposee par la 

Chambre, serait en tout etat de cause, menee a bien paralle1ement au proces. 

14. En fait, la Defense a l'impression que la demarche proposee par la Chambre est tout 

au plus en mesure de compliquer Ie cours des choses. Pour les motifs precedemment exposes, 

il est probable que la toumure des evenements au cours du proces amene les parties a 

apporter des modifications a leur positionjuridique. II se pourrait meme qu'a la fin du proces 

certains moyens de droit n'aient plus de raison d'etre alors que d'autres auront gagne en 

importance. Toute evolution de cette nature est susceptible de soulever une serie de questions 

Iacheuses : Dans quelles circonstances, s'il en est, les parties seraient-elles autorisees a 

modifier leur position adoptee anterieurement ? Comment la Chambre envisagerait-elle 

pareille modification22 ? II risque d'etre difficile de trouver des reponses claires aces 

20 Doc. n° E-l/114.2, T., Reunion de mise en etat (huis-clos), 27 aout 2012, ERN 00843602-00843657, p. 
24:17<126 :1. 

21 Doc. n° E-l/114.2, T., Reunion de mise en etat (huis-clos), 27 aout 2012, ERN 00843602-00843657, p. 
28:14a29:19. 

22 Serait-ce negativement que pareille limitation, de fait, a 1a liberte des Accuses de presenter des moyens de 
defense a 1a fin du proces emporterait violation du droit de presenter une defense. 

Observations relatives if la demande de la Chambre de premiere instance aux fins de recevoir les conclusions 
finales relatives au droit Ie 21 dixembre 2012 au plus tard 

Page 11 sur 13 



00869718 
Dossier nO 002/19-09-2007-ECCC-TC 

Doc. n° E163/5/5 

questions, sans parler de celui de provoquer des debats et d'engendrer la confusion a la fm du 

proces. 

15. Une autre source d'incertitude conceme Ie calendrier selon lequella Chambre compte 

rendre sa decision au sujet de ces conclusions juridiques. La Defense n'a pas bien compris si 

la Chambre envisage de rendre une decision sur toutes les questions evoquees avant Ie terme 

du proces ; dans l'affirmative, si pareille decision serait definitive au titre du jugement final, 

et, a supposer qu'il en soit, s'il serait possible d'interjeter appel aupres de la Chambre de la 

Cour supreme contre cette decision qui, d'un point de fonctionnel, ferait partie integrante du 

jugement final. Si pareille decision n'etait pas definitive, se poserait alors a nouveau la 

question de savoir si et dans quelle mesure d'autres ecritures pourraient etre deposees a 
l'issue du proces. Force est une nouvelle fois de constater qu'il n'y a pas de reponse evidente 

a ces questions et que, s'il en est ainsi, c'est tout simplement parce que la procedure n'est pas 

prevue par Ie droit applicable. 

III. Conclusion et mesures demandees 

16. Pour toutes ces raisons, la Defense soutient que Ie depot de conclusions juridiques 

avant la fin des audiences consacrees a I' examen de la preuve, et en particulier au stade 

actuel, presente peu d'interet et qu'il nuirait grandement aux interets de notre client. Par les 

presentes, la Defense informe la Chambre qu'elle a l'intention de deposer des conclusions 

juridiques qui feront partie integrante de ses conclusions finales a l'issue des audiences 

consacrees a l'examen de la preuve. La Defense redit, en outre, son opposition a la 

proposition initiale de la Chambre voulant que les conclusions finales ne depassent pas 50 

pages par equipe de Defense et reitere sa demande de pouvoir deposer un memo ire de 180 

pages23. 

17. La Defense prie, par ailleurs, respectueusement la Chambre de bien vouloir donner 

des eclaircissements au sujet des questions de procedure suivantes : 

a. La Chambre a-t-e1le pris sa decision au sujet de la longueur des conclusions 

finales et, dans I' affirmative, quelle est la limite de pages qu'elle a decidee 

d'imposer? 

23 Doc. n° E-l/114.2, T., Reunion de mise en etat (huis-clos), 27 aout 2012, ERN 00843658-00843708, p. 
26: 16 a 24:22 et p. 29: 15-19. 
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b. Si Ie Memorandum se veut une invitation, les parties refusant d'y repondre 

positivement se verront-elles appliquer la meme limite de pages pour leurs 

conclusions finales que celles qui y auront repondu favorablement ? Ou seront

e1les autorisees a utiliser, au titre de leurs conclusions finales, Ie nombre de pages 

accorde par Ie Memorandum pour leurs conclusions relatives au droit? 

c. Si Ie Memorandum se veut autre chose qu'une invitation, faut-il en deduire qu'il 

n'est pas perrnis d'inclure des conclusions relatives au droit dans les conclusions 

finales (et que, si e1les I' etaient, e1les ne seront pas examinees) ? 

d. La Chambre va-t-e1le rendre une decision au sujet de ces conclusions juridiques 

avant la fin des audiences consacrees a l'examen de la preuve (ou a ce moment

la) ? 

e. Dans l'affirmative, pareille decision sera-t-elle definitive ou constituera-t-elle une 

premiere indication de la position de la Chambre ? 

18. Si la Chambre devait informer la Defense que Ie fait de ne pas deposer de conclusions 

juridiques avant Ie terme du proces compromettrait, en tout etat de cause, son droit general de 

presenter des conclusions en vue du jugement qui sera rendu dans Ie premier proces du 

dossier n° 002, la Defense deposera une demande motivee aux fins de prorogation du delai et 

de depassement du nombre de pages autorise pour deposer des conclusions. Elle deposera 

egalement une demande tendant a ce que la Chambre rende une decision au sujet de ces 

conclusions juri diques avant la fin des audiences consacrees a I' examen de la preuve du 

premier proces dans Ie dossier n° 002, afin de permettre a toutes les parties d'adapter leurs 

conclusions aux faits. La Defense prie donc la Chambre de premiere instance de faire 

connaitre ses intentions aux parties aussitot que possible avant Ie 21 decembre 2012. 

CO-A VOCATS DE NUON CHEA 

Michie1 PESTMAN Andrew IANUZZI JasperPAUW 
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